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Introduction


« Le professeur des écoles1 est un enseignant du premier degré. Il intervient en école maternelle et en école élémentaire où il dispense un enseignement polyvalent. » Telle est la formulation lapidaire qui inaugure la page « Professeur des écoles » du site Internet du ministère de l’Éducation nationale, donnant à entendre en première approche qu’il existerait une unité professionnelle identificatoire du métier d’enseignant du premier degré, simple et aisée à repérer. Il est vrai qu’un peu plus bas la même page, s’intéressant aux évolutions possibles recélées par le métier, précise qu’« un professeur des écoles peut devenir : directeur d’école, maître formateur, psychologue scolaire, enseignant spécialisé (ASH), inspecteur de l’Éducation nationale (IEN), enseignant au collège ou au lycée en passant un concours interne, enseignant à l’étranger ». La liste de ces perspectives de carrière indique la diversité que peut laisser présager le syntagme « professeur des écoles » (PE) qui s’est officiellement substitué en 1989 au vieux mot d’instituteur, abrégé en « instit », que la profession elle-même et le grand public continuent à utiliser couramment, comme le justifie un de nos interviewés, Jean-Jacques, 58 ans, enseignant dans une école en zone prioritaire d’une très grande ville, formé dans l’ancien système des ENI (écoles normales d’instituteurs et institutrices) : « Professeur des écoles, je n’aime pas beaucoup ce mot, je dis encore souvent instituteur. Instituteur, je trouve que c’est un mot plus élogieux, parce que c’est celui qui institue l’enfant à certaines notions2. »

Professeur des écoles ainsi qu’« instit » tendent encore à s’entendre principalement au masculin, alors même que le processus de féminisation du métier a été amorcé dès avant la Première Guerre mondiale, qui l’a notablement accentué3, et que de nos jours (année scolaire de référence : 2014-2015) 82,6 % des enseignants du premier degré public sont des femmes (DEPP, 2016)4. Si le processus d’homogénéisation genrée du métier est continu, c’est sous l’aspect des types de fonctions exercées qu’une diversité peut statistiquement se donner à voir. Sur les 340 495 personnels enseignants du premier degré public (France métropolitaine et DOM, y compris Mayotte) recensés5, seulement la moitié travaille dans le secteur qui sert de référence implicite (le niveau élémentaire, du CP au CM2). En effet, 50,2 % d’entre eux exercent en élémentaire, mais 25,7 % en maternelle, 3,4 % auprès d’enfants malades et handicapés, le même pourcentage auprès d’élèves ayant des difficultés scolaires ou étant des « primo-arrivants » dans notre pays, 3,3 % sont chargés de missions de formation, 7,6 % se trouvent en position de « remplacement » et 6,4 % accomplissent d’« autres fonctions ». Inclus dans cet ensemble, 13,5 % sont désignés comme « directeurs d’écoles » (DEPP, 2016), le masculin étant une fois de plus ici révélateur.

Dans le livre qu’il leur a consacré en 1999 en utilisant le prisme privilégié de la « mémoire politique » et de « l’action syndicale », Bertrand Geay, s’appuyant sur des enquêtes départementales menées dans la décennie antérieure, met d’abord en relief l’homogénéité morphologique, éthique et politique constitutive, dans l’histoire longue, de ceux qu’il appelle lui-même encore « instituteurs » avant d’analyser « les logiques de transformation » et de « différenciation interne » du groupe professionnel alors à l’œuvre. Il conclut : « La reconstruction identitaire en cours tient à la fois de la perpétuation des habitudes collectives et de leur infléchissement, de la réactivation des valeurs fondatrices de la profession et de l’altération des systèmes de représentations hérités des phases antérieures de son évolution » (Geay, 1999, p. 225). Le chercheur perçoit ainsi, à la toute fin du XXe siècle, le groupe professionnel en question comme parvenu à une sorte de carrefour. D’un côté, l’affaiblissement de l’unité corporative adossée au caractère totalisant de l’institution primaire elle-même et celui de la représentation syndicale quasi unique du corps professionnel incarnée par le SNI-PEGC6 pourraient conduire, en positif, à une réinvention, sous la forme de l’affirmation de libertés professionnelles nouvelles et d’une meilleure conscientisation en acte des enjeux sociaux de l’école au bénéfice des élèves culturellement les plus démunis ; d’un autre côté, le même phénomène de déclin de la puissance institutionnelle unificatrice pourrait faciliter, plus négativement, le remplacement du modèle corporatif (comprenant évidemment ses limites) par un modèle managérial non moins porteur de totalisation. Ce dernier a déjà commencé à se manifester à la fin du siècle, contribuant en réalité à rendre la profession plus dépendante d’une conception très normée et monocorde, mais s’avérant d’autant plus efficace qu’il s’adresse à des individus de plus en plus en état d’isolement professionnel, car plus dispersés au plan catégoriel et syndical. Une telle approche est centrée sur la dimension « politique », indispensable à la compréhension du groupe professionnel ; celle-ci sera réinvestie dans le présent ouvrage (principalement aux chapitres terminaux 7 et 8). Mais elle sera précédée par un examen de la part dévolue au métier proprement dit, à l’activité quotidienne devant des publics scolaires (chapitres 4, 5 et 6), dans la mesure où c’est bien à partir de la professionnalité – et non dans l’absolu – que les questions politiques propres au groupe prennent véritablement sens, de même que se manifestent – dans des comparaisons sociales implicites et permanentes avec les professionnels les plus proches et d’autres plus extérieurs – les satisfactions ou frustrations éprouvées en réaction à l’appréciation de gains, reculs ou stagnations, sur différents plans, matériels et symboliques (chapitres 1, 2 et 3).

C’est précisément la professionnalité et la manière de s’intégrer à une profession des « nouveaux enseignants », c’est-à-dire ceux et celles qui ont été recrutés dans une nouvelle configuration de la formation des maîtres à partir de 1990 (loi Jospin de 1989, création des IUFM7), qu’ont interrogées Patrick Rayou et Agnès van Zanten en circonscrivant leur enquête aux professeurs de collège (Rayou et van Zanten, 2004). À propos de ceux-ci, les auteurs concluent : « Les nouveaux professeurs présentent des capacités d’ouverture plus affirmées que celles de leurs prédécesseurs, mais beaucoup de caractéristiques héritées de l’histoire de leur profession se conjuguent avec les incertitudes, voire les inconséquences institutionnelles pour donner l’impression que les nécessaires évolutions restent au milieu du gué » (p. 267). Si l’analyse n’est sans doute pas transférable terme à terme, compte tenu du maintien de différences de cultures professionnelles enracinées entre les deux groupes, professeur des lycées et collèges (PLC) et PE, malgré leur formation désormais en partie commune, les notions d’incertitude, de nécessaires évolutions et de milieu du gué ne peuvent que retenir l’attention et justifier que notre ouvrage cherche à les mettre en jeu aujourd’hui spécifiquement à propos des PE, sans préjuger des conclusions susceptibles d’émerger pour le premier degré dans les années 2015. Il s’agira en effet ici – en prenant acte d’un début de rupture institutionnelle et générationnelle intervenu au début des années 1990 – de tenter de repérer des traits contribuant à l’identité enseignante du premier degré au moment présent, sans prétention à l’exhaustivité (d’où notre préférence pour des éléments constitutifs de « portraits socioprofessionnels » éclairant ce que nous semblent être les angles les plus révélateurs du groupe, comme on le ferait picturalement dans une approche cubiste, plutôt que pour l’improbable saisie d’une identité à part entière et complète du corps professionnel des PE). Notre intention est ainsi de réaliser une synthèse d’analyses se fondant à la fois sur l’activité propre et sur la parole donnée à certaines individualités relevant du groupe (en nombre suffisant pour que les recoupements et différences aient une significativité), ainsi que sur une interprétation secondaire de quelques enquêtes macrosociologiques disponibles, indispensables compléments aux portraits (chapitre 2). Tandis que sera proposée de la sorte au lecteur une vision sociopédagogique de la profession de professeur des écoles largement alimentée à la source, le groupe professionnel pourra peut-être trouver là une sorte de miroir de lui-même à un moment t, lui permettant de donner éventuellement de nouvelles inflexions à son « projet » dont les contours apparaissent plus ou moins conscientisés selon les contextes.

Les conclusions de Henri Peyronie aussi bien que de Vincent Lang, qui se sont intéressés aux nouveaux enseignants du premier degré au terme d’une première décennie de changement de la formation initiale des maîtres (Peyronie, 1998 ; Lang, 1999), nous orientent vers un même type d’interrogations touchant globalement à l’identité. Après avoir rappelé les trois piliers d’une professionnalité primaire restée stable pendant de très nombreuses décennies (culture générale solide, mais limitée et utilitaire, ensemble de « munitions » fait de méthodes et de recettes pédagogiques, importance de la morale professionnelle), et pointé les gains liés au recrutement s’effectuant – au moment où il écrit – à la licence8 (hausse de la qualification universitaire initiale, gain statutaire et financier afférent, autonomisation pédagogique supposée via la « professionnalisation »9), Vincent Lang croit pouvoir relever que ce gain statutaire « s’est construit sur un abandon de la culture professionnelle spécifique au premier degré, sans réellement mettre en place de nouvelles formes de socialisation professionnelle ni proposer un nouveau projet politique pour l’école » (Lang, 1999, p. 233).

Cette analyse, complétée par d’autres, insistant sur une secondarisation de l’ensemble de la formation des enseignants (Robert et Terral, 2000, p. 155), conduit à son tour à déceler, dans la substance même du métier, et sous couvert du mot d’ordre de « professionnalisation », maître mot de la réforme de la formation (Bancel, 1989), des germes d’incertitude, alors porteurs de risques de dispersion et de difficultés identitaires. Autrement dit, ce qui ressort de ces travaux sur le groupe professionnel du primaire, publiés à la fin du XXe siècle, c’est bien aussi l’idée d’un croisement des chemins, d’une bascule entre un ancien révolu, encore plus ou moins prégnant par traces (l’image du « hussard noir » ayant pourtant dès les années 1970 définitivement cédé la place à une image plus floue d’enseignant du premier degré), et un nouveau dont on peine à percevoir des contours bien stabilisés, même si la prescription de « professionnalisation » prétend quant à elle en détenir les clés.

Dans la deuxième décennie du XXIe siècle, cette dialectique ancien/nouveau prend un relief particulier quand on considère qu’il ne reste plus dans la profession qu’environ 5 000 « instituteurs » stricto sensu (c’est-à-dire selon la définition statutaire ancienne), que deux nouvelles réformes de la formation, celle dite de la mastérisation (2010) puis celle liée à la création des ESPE (2013), renvoient la formation en IUFM à un passé déjà lointain, que de nouveaux programmes pour l’école élémentaire ont vu le jour en 2002, ont été réactualisés et modifiés en 2007 afin d’intégrer le « socle commun de connaissances et de compétences », avant de céder la place à des programmes entièrement repensés en 2008, eux-mêmes à nouveau changés en 2013. Le remplacement en dix ans, de 2003 à 2013, de 45 % des personnels constituant le groupe professionnel du fait de départs à la retraite massifs (environ 16 000 chaque année) de même que l’arrivée importante dans le métier de trentenaires et de quarantenaires après reconversion professionnelle (CNESCO, 2016) introduisent une dimension générationnelle qui se superpose à la problématique d’ensemble, touchant à l’identité collective (Farges, 2017).

Ce phénomène classique d’hésitation entre le passé, même récent (mais dont la vitesse d’obsolescence semble s’accentuer continûment), et le futur est évidemment en lien avec l’évolution des politiques scolaires, elles-mêmes sensibles à la pression de standards éducationnels internationaux. Depuis le début des années 2000, l’arrière-plan sur lequel est appelée à se déployer l’activité professionnelle des enseignants du premier degré s’est peu à peu précisé en France à travers le maquis des réformes, particulièrement autour de décisions à caractère initialement budgétaire comme la LOLF (loi relative à la loi de finances, entérinée en 2001 et mise en application à partir de 2006), porteuse de fortes incidences politiques et professionnelles. Désigné naguère par certains par le terme de « tournant managérial », cet arrière-plan a pris dans l’école beaucoup plus nettement la forme, aux échelons international et national, de l’obligation de résultats et de la recherche de la performance. Globalement, quatre traits distinctifs peuvent être mis en relief à ce propos : une nouvelle orientation de l’école comme système de production dont on examine les inputs et les outputs pour en mesurer le niveau de performance et l’efficience ; la définition d’indicateurs chiffrés qui deviennent des standards, élaborés par des experts, et en référence auxquels est appréciée la validité d’une politique ; le rôle central des divers instruments d’évaluation des acquis des élèves, comme mesure de la performance ; la mise en place d’outils d’action publique destinés à produire du changement dans l’école, gravitant autour de la notion d’accountability, ou reddition de comptes (Maroy, 2013).

La nouvelle orientation des systèmes éducatifs impulsée dans le cadre de l’économie libérale triomphante, n’épargnant évidemment pas le secteur du premier degré en France, vient percuter non seulement ce qui semble demeurer l’idéologie dominante des enseignants, mais encore plus concrètement bien des aspects de leur pratique professionnelle globale hors l’acte d’enseigner en lui-même, sans qu’ils aient d’ailleurs à disposition une représentation pertinente des causes de la mutation en cours en dehors de l’expérience de ses effets. Autrement dit, par-delà les différences des politiques s’exprimant à travers les grandes lois d’orientation (2005, 2013), c’est à l’intérieur d’un paradigme profondément transformé que sont appelés à évoluer les enseignants, quand bien même leur formation et leur socialisation ne leur permettent pas explicitement de le percevoir comme tel.

Élargissant la perspective, et allongeant l’empan historique, le sociologue François Dubet a pour sa part désigné ce basculement d’un modèle à un autre sous l’expression de « déclin de l’institution », ou plus exactement de déclin du « programme institutionnel » s’appliquant particulièrement aux formateurs d’adultes, aux enseignants, aux personnels infirmiers et aux travailleurs sociaux en général (Dubet, 2002). Procédant d’un tel programme, le « travail sur autrui » accompli par les enseignants a longtemps consisté à transformer des valeurs et des principes universels en actions et en production de subjectivités chez leurs élèves, par la mobilisation de ressorts comme ceux de la « vocation » et du dévouement (écho aux fameux « hussards noirs » de la fin du XIXe siècle10) de préférence à ceux des compétences professionnelles, du moins désignées et valorisées comme telles. D’où la prédominance, dans l’idéologie du groupe, de l’idée d’un « métier pas comme les autres » mû par des idéaux tels que « l’amour des enfants », le désir de faire partager des connaissances, la vertu de « l’engagement » (Dubet, 2002, p. 92), toutes expressions que nous retrouvons à un titre ou à un autre dans notre enquête. Or, « depuis les années 1960, toutes les activités de travail sur autrui [étant] emportées par une professionnalisation croissante […] la formation technique du travail sur autrui [acquérant] une importance croissante dans les études professionnelles et la formation continue », les enseignants du premier degré ont réussi – et, semble-t-il selon l’auteur, de manière assez bien maîtrisée11 – à remplacer le principe unifié mouvant antérieurement leur action par une pluralité de principes adaptés au modèle postinstitutionnel, c’est-à-dire à une « institution moderne, désacralisée et privée de la plupart de ses magies » (p. 129), certes non sans tensions, mais en recréant un nouvel ordre stabilisé : « L’école illustre le cas d’une évolution du programme institutionnel s’ouvrant progressivement sans rompre pour autant avec son histoire et avec sa logique » (Dubet, 2002, p. 129).

Si la puissance explicative d’une telle analyse est indéniable, élucidant à sa manière le changement paradigmatique que nous avons évoqué sous une autre modalité, et si l’hypothèse particulière de la transition d’un état de l’école à l’autre sans rupture brutale apparente, malgré l’ampleur de la mutation, trouve – à travers notre enquête – des confirmations partielles sous certains aspects, nous entendons être sensibles à la parole, à l’action et aux représentations enseignantes au moment présent (quelque vingt ans plus tard) qui ne nous renvoient pas systématiquement l’image d’une telle harmonie ni d’une telle maîtrise consciente de la conciliation de deux modèles. Il est vrai que François Dubet assortissait lui-même son propos conclusif de la remarque selon laquelle son jugement n’excluait « en rien des conflits qui pourraient surgir de toutes les tentatives de déstabiliser cet équilibre instable12 ».

Dans ce contexte général que d’autres auteurs baptisent quant à eux de « postmoderne » (Lyotard, 1979), en grande partie marqué par la dispersion et le morcellement, par l’incertitude dans un monde lui-même incertain (Ehrenberg, 1995 et 1998 ; Callon, Lascoumes et Barthe, 2001) et, particulièrement concernant le secteur de l’enseignement, par la multiplication des prescriptions, des injonctions et des demandes faites à l’école, la succession des annonces réformatrices, la perte progressive de sens unificateur, nous nous demanderons comment se dessine ce qu’on peut appeler, avec un certain courant de la sociologie des professions, un « projet professionnel » (Macdonald, 1999) des professeurs des écoles, ce qui suppose – en plus de l’action pour améliorer le statut – l’émergence d’une conscience un peu forte et unificatrice représentant un avenir pour l’école et pour le groupe professionnel.

La présente étude essaiera ainsi d’approcher les PE au plus près de leur activité de travail au jour le jour ainsi que de leur expression, médiatisée par le discours de certains d’entre eux et de certains de leurs représentants. Au moyen de nombreux entretiens semi-directifs menés sur une période d’environ trois ans, d’observations, d’analyse de documents, d’analyses secondaires d’enquêtes, nous avons l’espoir de contribuer à mieux cerner les contours d’une profession dans sa version contemporaine. Ainsi avait procédé jadis Ida Berger lorsqu’elle avait cherché à définir « l’univers des instituteurs », filiation dans laquelle nous entendons nous situer (Berger et Benjamin, 1964 ; Berger, 1979).

Notre travail, qui souhaite ainsi se placer dans la perspective d’une objectivation à caractère scientifique, n’est cependant pas déconnecté d’une expérience du métier vécu au plus près, puisque issue d’une activité comme enseignante d’élémentaire et de maternelle durant vingt années pour l’une d’entre nous, et de nos interventions communes d’enseignants-chercheurs et de formateurs au sein de diverses institutions (en IUFM et à l’université, puis dans les nouvelles ESPE).

Nos enquêtes se sont déroulées au sein d’écoles publiques (seul secteur concerné ici) majoritairement urbaines, mais aussi dans quelques écoles rurales et de montagne, de manière à prendre en considération une diversité de conditions d’exercice du métier de PE. Pour se repérer, en plus d’une liste des sigles13, le lecteur trouvera dans la première annexe le tableau des entretiens semi-directifs que nous avons menés dans la perspective de cet ouvrage, soit 69 entretiens d’une heure environ chacun14. Une partie des enquêtes a porté sur le collectif des enseignants d’une école, qui ont pu être abordés à la fois individuellement et en groupe. Nous n’avons pas procédé à un échantillonnage en bonne et due forme ; cependant, comme le lecteur pourra le constater par les colonnes « Âge au moment de l’entretien » et « Localisation »15, nous nous sommes efforcés de faire varier les âges et durées d’appartenance au métier (encore que les deux ne soient pas automatiquement liés, le nombre d’entrées tardives par reconversion étant en expansion notable) et les implantations des écoles où exercent nos interviewés (grandes villes, villes moyennes, bourgs et villages ; région Île-de-France, région Auvergne-Rhône-Alpes, départements ruraux, département en zone de montagne). Sont intégrés à ce tableau, essentiellement composé de PE, un inspecteur et des responsables syndicaux de l’échelon national (signalés comme tels, d’ailleurs eux-mêmes PE ou anciens PE). Tous les prénoms ont été changés, sauf précisément ceux des personnalités s’exprimant au nom d’un mandat publiquement reconnu et apparaissant de ce fait sous leurs véritables noms et prénoms.







1. Nous attirons l’attention du lecteur sur l’usage systématique du masculin pour désigner un groupe professionnel à très large majorité féminine. Afin d’éviter toute surcharge graphique, nous adopterons dans la suite de ce livre le même usage.

2. Le lecteur trouvera en annexe 1 la liste complète des entretiens réalisés dans le cadre de cet ouvrage, assortie des informations principales relatives aux interviewés.

3. Le basculement s’opère vers les années 1910 et s’accentue pendant et après la guerre de 1914-1918, oscillant ensuite entre 60 % et 70 % dans la première moitié du XXe siècle (Chanet, 2007).

4. RERS (Repères et références statistiques), Paris, Ministère de l’Éducation nationale, Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance, 2016, 9.1., p. 271.

5. Sont comptabilisés ici les 11 000 personnels du premier degré enseignant dans le secondaire, et les 30 personnes qui se trouvent dans l’enseignement supérieur, ce qui est un autre aspect de la diversité interne au corps professionnel.

6. Syndicat national des instituteurs fondé en 1920 (SNI), devenu SNI-PEGC en 1976 (PEGC : professeurs d’enseignement général des collèges), dissous en 1992. Voir chapitre 7.

7. Instituts universitaires de formation des maîtres destinés à former dans le même établissement universitaire les PLC (professeurs de lycées et collèges), les PLP (professeurs de lycées professionnels) et les PE.

8. Bac de 1946 à 1979, DEUG de 1979 à 1989, puis licence jusqu’en 2010.

9. Terme ambigu que nous interrogerons et préciserons dans notre chapitre 1.

10. Voir Charles Péguy, « L’argent », Cahier de la quinzaine, 16 février 1913, 14e série, no 6 : « Nos jeunes maîtres étaient beaux comme des hussards noirs. Sveltes ; sévères ; sanglés » (évocation des maîtres de l’école normale d’Orléans en 1880).

11. Voir Dubet, 2004, p. 87.

12. Ibid., note 51, p. 129.

13. Voir annexe 2.

14. Sans oublier un autre entretien, mené antérieurement (2003) et utilisé ici à titre de repère générationnel.

15. Voir annexe 1.






  


  Chapitre 1


  Éléments de compréhension théorique


  

    Comme nous l’avons dit ci-dessus, notre objectif est de tracer à travers cet ouvrage des portraits socioprofessionnels des professeurs des écoles en exercice, permettant d’approcher une ou des identités enseignantes du premier degré au début du XXIe siècle. De même que le peintre portraitiste choisit un style et une perspective ou que le photographe saisit la réalité à partir d’un angle de vue, de même – pour parvenir à notre objectif – nous choisissons un point de vue théorique à partir duquel nous entendons appréhender la réalité du corps professionnel étudié, sachant que d’autres références sont possibles, mais soumettant ainsi cette option à la discussion, comme il en va de toute démarche d’orientation scientifique.


    

      LES NOTIONS DE PROFESSIONNALITÉ ET DE PROFESSIONNALISATION



      Dans l’univers enseignant, la notion de « professionnalité » fait son apparition en France au tournant des années 1990, avec la transformation de l’appareil de formation des maîtres, la mise au point des premiers référentiels de compétences officiels, la perspective de changement du métier et la valorisation de la figure du « praticien réflexif » (Schön, 1994). En même temps que ce recours à la notion comporte des éléments supposés de valorisation professionnelle, il correspond à un changement profond des politiques éducatives qui commencent alors à s’orienter vers « l’obligation de résultats » et l’accountability (Maroy, 2013) évoqués ci-dessus, plaçant les enseignants dans une situation jusque-là inconnue de reddition de comptes relative à l’ensemble de leurs activités, en France sous une forme plutôt douce tandis qu’une version dure peut exister dans d’autres pays (Mons in Maroy, 2013). En tout état de cause, l’usage de ce concept d’origine anglo-saxonne témoigne des transformations intervenues récemment dans la conception même du métier dans de nombreux secteurs professionnels.


      Les intentions et le sens prêtés à ce terme varient beaucoup chez ceux qui l’emploient, particulièrement dans le monde de l’entreprise. Il est néanmoins souvent utilisé au sens de capacités ou de compétences professionnelles. Une enquête italienne de 1982 montre ainsi que, pour un quart des responsables du personnel d’entreprise, la professionnalité est entendue comme la somme des connaissances, capacités et expériences. Elle serait donc assimilable, toutes proportions gardées, au traditionnel concept de capacité de bien faire son métier.


      De manière plus précise, et toujours en référence à ce qu’on appelle « le monde du travail », Trépos considère que la professionnalité « concerne plutôt la personne, ses acquis, sa capacité à les utiliser dans une situation donnée, le mode d’accomplissement des tâches. Elle est instable, toujours en cours de construction, surgissant de l’acte même de travail ; elle facilite l’adaptation à un contexte de crise. Ensemble de compétences (savoirs en actes, réels et réalisés), elle est sans interférences avec une grille de classification et un salaire […]. Elle est donc soumise à épreuves, renouvelables dans le temps […] » (Trépos, 1992). La professionnalité demande ainsi un apprentissage permanent de savoirs et savoir-faire eux-mêmes mouvants. Contrairement à la qualification, qui est définitivement acquise, la professionnalité est fragile, toujours à recréer en situation, dans des contextes professionnels eux-mêmes instables. Il est alors aisé d’admettre que, initialement impulsée par les organisations de travail dans le contexte d’un cours nouveau de l’économie, et en opposition à une conception antérieure jugée dépassée, la notion de professionnalité ainsi définie fasse l’objet d’une valorisation que, dans tous les secteurs, y compris l’enseignement, les représentants professionnels ont intérêt à incorporer à leurs argumentaires. Dadoy traduit cette tendance de la sorte : « La notion de professionnalité véhicule explicitement une connotation fortement positive, en raison de sa référence aux notions de “profession” (haut niveau de connaissances, savoirs très spécialisés, technique élaborée, marché du travail fermé) et de “professionnalisation” (métier/profession, spécialiste, expert, maîtrise du procès de travail) » (Dadoy, 1986). À son tour, la définition d’Aballéa rend bien compte de la dialectique ici à l’œuvre : « J’appelle professionnalité […] une expertise complexe et composite, encadrée par un système de références, valeurs et normes de mise en œuvre, ou pour parler plus simplement, un savoir et une déontologie, sinon une science et une conscience. En ce sens, il n’y a pas de profession sans professionnalité. En revanche, il peut y avoir professionnalité sans profession, c’est-à-dire notamment sans système de légitimation et de contrôle de l’accès à la profession […] » (Aballéa, 1992, p. 47).


      Quant à « professionnalisation », le mot est en réalité ambigu en français, car apparu dans des espaces et des époques différents, avec des acceptions variées. Il « revêt au moins trois sens : la constitution d’un groupe social autonome (“professionnalisation-profession”), l’accompagnement de la flexibilité du travail (“professionnalisation-efficacité du travail”) et le processus de fabrication d’un professionnel par la formation (“professionnalisation-formation”) » (Wittorski, 2008). S’il a plutôt une résonance sociologique dans le monde anglo-saxon, sur laquelle nous reviendrons ci-dessous, le terme tend à relever prioritairement en France de l’intention des organisations de travail, dans le contexte du développement de la flexibilité et de « l’autonomie au travail », de mobiliser les ressources subjectives des personnes, leur expérience et leurs compétences au service renforcé desdites organisations (Dubet, 1994 ; Wittorski, 2008 ; Wittorski et Roquet, 2013). Dans le monde de la formation, on affirme avec ce terme vouloir lier davantage l’acte de travail et l’acte de formation, la professionnalisation visant tout à la fois l’efficacité des formés et la légitimation des institutions de formation. Dès lors, relevant d’abord d’une intention sociale assez bien caractérisée, la professionnalisation fait l’objet d’une lourde charge idéologique, à laquelle n’échappe pas le monde de l’enseignement qui en fait grand usage depuis trois décennies, même si, ne renvoyant pas toujours aux mêmes réalités que celles du monde économique, le terme n’y a pas toujours exactement le même sens.


      La professionnalisation est aussi fortement associée à la notion de développement professionnel. Ce développement peut s’opérer de multiples manières : en situation de travail, par l’incorporation de compétences, par l’acquisition d’expérience, par l’autoformation et les apprentissages informels, par les échanges entre pairs et la socialisation professionnelle, par la réflexivité sur sa propre activité, par la formation continuée, etc. S’agissant des enseignants, Lang (1999) distingue trois dimensions de la professionnalisation : elle est bien liée au développement permanent de compétences méthodologiques, relationnelles et communicationnelles ; dans un contexte d’évolution rapide, elle est considérée comme une réponse à la nécessité de développer un nouveau métier, une nouvelle culture professionnelle dans le cadre de réformes scolaires dont le sens peut faire débat ; c’est enfin, indéniablement, le moyen d’une revalorisation sociale du métier d’enseignant.


    


    

    

      LES PRATIQUES ET L’ACTIVITÉ DE TRAVAIL



      Quels que soient les obstacles, nombre de chercheurs et de formateurs se sont attachés à la compréhension du travail effectif. Pour cela, deux orientations sont envisageables : une compréhension par le haut (correspondant à l’analyse de la prescription de l’employeur, en l’occurrence pour les enseignants, l’État) et une par le bas (correspondant à l’étude de la traduction en acte de la prescription, aux inévitables accommodements mis en œuvre par les praticiens). On peut en effet chercher à saisir la professionnalité à partir des textes officiels, des référentiels de compétences et des normes concernant le travail (mobilisant désormais, dans nombre de secteurs d’activité, professionnalité et professionnalisation au sens ci-dessus), et/ou à partir de ce travail, saisi par la médiation du discours a posteriori des praticiens sur eux-mêmes en action ou plus directement au contact du réel de l’activité en train de se faire (Barbier, 2017). Dans le domaine de l’éducation et de l’enseignement, les dispositifs dits d’« analyse de pratiques » ou d’« analyse de la pratique » se sont multipliés, en lien avec le développement de la thématique de la professionnalisation, particulièrement dans le cadre de la formation des maîtres. Il ne peut être question ici de rendre compte de tous les paradigmes théoriques qui se sont emparés de cet objet tant ils sont divers et sous-tendus par des conceptions variables de la formation (Blanchard-Laville et Fablet, 1996 ; Altet, 2000, notamment).


      La thèse développée par Michel Fabre permet une montée en généralité : analyser une pratique consiste à la considérer comme la solution à un ou à plusieurs problèmes, et donc à remonter aux problèmes qui la motivent (ensemble de buts, de données et de conditions) et à s’installer dans un processus de problématisation, de prise de conscience et de réflexivité. Cette « re-problématisation » permet aussi bien d’accéder à ce qui s’est réellement fait (lisibilité de l’activité) qu’à situer rétrospectivement l’action professionnelle effective dans une gamme de possibles, c’est-à-dire à ouvrir la palette des problématiques et des solutions pédagogiques (Fabre et Vellas, 2006). De surcroît, dans la mesure où l’activité enseignante ne peut à la fois jamais totalement s’affranchir d’un modèle de normativité, ni jamais accomplir celui-ci dans son intégralité tant les situations de classe sont imprévisibles et obligent à redéfinir les tâches exigées, l’analyse de la pratique ainsi conçue par le moyen de la problématisation autorise à faire des allers et retours entre la mise en œuvre routinière de solutions relevant de l’application des compétences acquises et une vraie réflexivité incluant une dimension critique (Schön, 1994). Pour saisir le travail effectif et les pratiques, il s’agit donc d’aller observer le « terrain », d’examiner ce qui se fait quotidiennement, ordinairement, et de le rapporter en vue de l’analyser, ce à quoi ne manquera pas le présent ouvrage.


      Dans la plupart des activités professionnelles, on peut repérer des « concepts pragmatiques », c’est-à-dire des schèmes d’action professionnelle intériorisés, qui ont trois propriétés. Premièrement, les concepts pragmatiques servent à faire un diagnostic de la situation en vue de l’action efficace ; il s’agit de sélectionner dans la situation ce qui est pertinent pour l’action. Deuxièmement, ces concepts pragmatiques, proches des « concepts quotidiens » (Vygotski, 1986), sans être totalement implicites, ne sont pas entièrement définis. Ils peuvent être transmis par les plus anciens selon un mélange de verbalisation et de monstration et donc être objets d’échange dans le cadre des savoirs de métier, mais, pour pouvoir les utiliser, les novices doivent eux-mêmes reconstruire ces concepts. Troisième propriété : un concept pragmatique est caractéristique d’une situation professionnelle, il est spécifique d’une classe de situations délimitées. Il est donc nécessaire d’identifier les dimensions caractéristiques de la situation dans sa spécificité pour comprendre comment les sujets organisent leur action, par une conceptualisation plus ou moins explicite. Les concepts pragmatiques sont donc présents dans la situation, non comme concepts au sens strict, mais plutôt comme principes organisateurs de l’action efficace. Nos chapitres 4, 5 et 6 chercheront à en donner l’illustration.


    


    

    

      DE QUELQUES RARES « PROFESSIONS » AUX « PROJETS PROFESSIONNELS » D’UNE PLURALITÉ DE GROUPES PROFESSIONNELS



      Comme on l’a vu, « professionnalité » et « professionnalisation » viennent souvent à l’appui de la valorisation sociale d’un métier dans l’intention de le hisser au rang d’une plus haute dignité professionnelle. Selon Bourdoncle, il y a aussi dans la professionnalisation une stratégie et une rhétorique déployées par le groupe professionnel pour revendiquer une élévation dans l’échelle sociale et, en lien avec le sens précédent, une adhésion individuelle à la rhétorique et aux normes établies collectivement, au travers desquelles se réalisent aussi la socialisation et l’affiliation professionnelles (Bourdoncle, 1991 et 1993).


      En référence à la conception fonctionnaliste selon laquelle il conviendrait de distinguer les « professions » et les autres activités non éligibles à ce terme (Carr-Saunders, 1928 ; Carr-Saunders et Wilson, 1933 ; Parsons, 1968), il est possible de retenir a minima six attributs professionnels distinctifs de certains métiers : un droit d’exercer à plein temps reposant sur des savoirs théoriques et des compétences techniques de haut niveau ; une formation professionnelle longue délivrée dans des établissements spécialisés, l’entrée dans le métier et l’exercice de celui-ci étant contrôlés par la profession elle-même, ce contrôle faisant l’objet d’un accord entre la profession et les autorités légales (autonomie professionnelle relative) ; la délivrance de services spécialisés tournés vers le service altruiste (« travail sur autrui » mû par un « idéal de service ») avant même la recherche d’un gain substantiel, même si celui-ci constitue en tout état de cause un bénéfice non négligeable ; la constitution, sur ces bases, d’associations professionnelles gérant ladite autonomie, par exemple des conseils de l’ordre ou des collectifs pouvant jouer ce rôle, veillant au respect d’un code d’éthique et de déontologie ; la délimitation de « communautés réelles », les membres partageant des identités et des intérêts spécifiques qui les soudent fortement ; un prestige et un pouvoir des membres se faisant reconnaître dans la société comme élevés, tant sur le plan symbolique que matériel, et qui les situent dans les « fractions supérieures des classes moyennes » (Chapoulie, 1973). Alors même que ces critères peuvent sensiblement varier d’un auteur fonctionnaliste à l’autre tout en gravitant autour d’un noyau central relativement proche de celui qui vient d’être exposé, il apparaît que seules certaines activités relèveraient des professions, sous-entendues prestigieuses ou « établies », notamment professions libérales comme la médecine (Parsons, 1955) ou activités juridiques et professorat de haut niveau qui, ayant acquis une technique intellectuelle spécialisée grâce à une formation prolongée et formalisée, rendent des services réputés plus essentiels que d’autres à la société.


      Pour Henri Peyronie, si l’on s’en tenait à cette approche, le métier d’instituteur, tel que constitué au XIXe siècle, ne pourrait nullement être qualifié de profession puisque les enseignants du primaire étaient des salariés qui n’avaient pas de formation universitaire, ni le revenu ou le prestige des fractions supérieures des classes moyennes. En peine d’autonomie professionnelle au sens fort d’autorégulation, les instituteurs et institutrices ont été éloignés pendant longtemps des savoirs scientifiques proprement dits et leur formation, centrée sur la pédagogie, est alors restée d’orientation empirique, faite de techniques adaptatives et non formalisées en véritable savoir (Peyronie, 1998). Dans leur relation avec les professeurs du second degré, cette différence leur était comptée à débit par leurs rivaux les plus agressifs, certains n’hésitant pas à les traiter d’« incapables prétentieux » (Isambert-Jamati, 1985). Ainsi, au regard de la sociologie fonctionnaliste, le métier d’enseignant du premier degré – y compris à l’époque contemporaine, après une élévation du niveau de recrutement1 – ne pourrait prétendre au rang de profession, parce que ses membres sont des fonctionnaires (donc dépendants, a priori non dotés d’autonomie), et de plus en plus des femmes (ce dernier argument, très contestable en soi, étant cependant avancé comme un critère au regard de la domination masculine objective dans la plupart des sociétés) ; ce métier constituerait tout au plus une « semi-profession », « a would-be profession » (Etzioni, 1969), intermédiaire entre une vraie profession et des occupations laborieuses plus banales. Il y a une dizaine d’années, c’est dans cette optique, augmentée de mépris social, que s’est placé un ministre de l’Éducation nationale en qualifiant les professeures des écoles exerçant en maternelle de « bonnes à changer les couches » des enfants.


      Sur le plan théorique, cette approche a été très critiquée car elle essentialise les activités à partir d’une définition a priori (Abbott, 1988) tributaire, au moment de sa mise au point (début des années 1930), de la division sociale du travail en vigueur aux États-Unis et d’un accompagnement par des sociologues de la promotion de certaines activités, dont précisément celle de sociologue (Desmarez, 1986). Des études ont par ailleurs pu montrer que des occupations salariées subordonnées à un employeur, comme le métier d’avocat aux États-Unis, n’échappaient pas pour autant au prestige et à la reconnaissance des professions de haute réputation que le fonctionnalisme situait quasi exclusivement parmi les professions libérales (Maurice, 1968).


      Au rebours de cette conception, dont peuvent malgré tout être conservés à titre indicatif certains éléments utiles à la compréhension du phénomène professionnel (Dubar et Tripier, 1998), l’approche interactionniste privilégie les notions de processus et de relations en constante évolution, par rapport à celles d’essentialisation et de hiérarchisation figée ; elle se dénomme sociologie des groupes professionnels pour se démarquer d’une référence au modèle fonctionnaliste des « professions établies », et soutient que des activités professionnelles de toute nature peuvent être étudiées au prisme de processus ou de stratégies dites de professionnalisation, non dans l’intention systématique de devenir des « professions » (ce qui n’est pas l’enjeu, vu le flou régnant sur le terme), mais pour obtenir un monopole et des protections légales. Ainsi que le déclare Magali S. Larson : « Les constructions idéal-typiques ne nous disent pas ce qu’est une profession, mais ce qu’elle prétend être […] Everett – C. Hughes et ses continuateurs ont fortement critiqué l’approche par les “traits caractéristiques” ; à la place, ils se proposent d’interroger ce que font ordinairement les groupes professionnels en vue de négocier et de maintenir à la hausse leur position spécifique2 » (Larson, 1977). Ainsi, l’action menée – au nom de tel ou tel groupe professionnel – par des associations ou des syndicats participe-t-elle de stratégies, ou au moins de tactiques, de professionnalisation. Dans le cas des instituteurs, c’est de longue date que les organisations syndicales ont étroitement articulé les revendications d’ordre corporatif (notamment relatives à l’élévation du niveau de recrutement, et par conséquent de rémunération) avec les réflexions sur la pédagogie et le métier, comme moyens, mi-implicites, mi-explicites, de défendre et, si possible d’accroître, une « distinction » par rapport à d’autres activités, distinction jamais acquise définitivement, sujette à des variations relatives au contexte historique. Les propos du secrétaire général de l’UNSA Éducation, Laurent Escure, confirment la validité de cette approche mettant en relief le rôle des interactions, des comparaisons et des rivalités : « Les enseignants du premier degré souffrent d’un malaise global dans la société depuis plus de vingt ans. Ce malaise est accentué par la hausse du niveau moyen de diplôme dans la population : à études longues semblables, il y a une différence manifeste du niveau de leurs salaires avec ceux du privé […]. »


      Dans cette perspective interactionniste, toute activité est mue par la volonté d’obtenir une « licence », autorisation d’exercer, qui lui soit reconnue en propre à l’exclusion d’autres prétendants, et un « mandat », une obligation de mission valorisante. Hughes appelle « savoirs coupables » les savoirs, touchant à des choses dites « sacrées » ou de manière moins dramatisée considérées comme plus essentielles, qui placeraient certains métiers en meilleure position en vue de cette acquisition, tels « les juristes, les policiers, les médecins, journalistes, scientifiques, enseignants, diplomates ou secrétaires privées » (Hughes, 1958). « Licence » et « mandat » sont ainsi, diachroniquement et synchroniquement, des objets de luttes politiques entre groupes (et segments internes à ces groupes) en vue d’une meilleure reconnaissance et d’un monopole de l’activité.


      Concernant les enseignants du primaire, on peut avancer de ce point de vue l’hypothèse suivante : si, pendant longtemps, la possession de certains savoirs, même limités, a pu suffire à leur procurer une certaine distinction par rapport à des secteurs importants de la population – les instituteurs dans les villages au début du XXe siècle étaient considérés comme plus savants et propagateurs des « idées modernes3 » –, c’est de moins en moins le cas aujourd’hui, en un temps où le niveau moyen de la population s’est considérablement élevé et où les savoirs acquis dans l’enseignement postbaccalauréat se sont largement répandus, ne mettant plus les enseignants dans une position spéciale à cet égard. La notion de monopole, fondé sur la seule détention de savoirs d’ordre quelque peu théorique, s’en est donc trouvée ébranlée ; l’activité d’enseigner pourrait alors être en partie considérée comme « substituable », accessible à un nombre notablement accru de personnes si l’on faisait abstraction des savoirs spécifiquement professionnels pédagogiques et didactiques, objets de plus en plus de discours de légitimation de la part du groupe lui-même et de l’État employeur (via la formation centrée sur la « professionnalité ») pour justifier vis-à-vis de l’extérieur l’attribution de la « licence » (autorisation légale) à une catégorie particulière.


      Quatre points apparaissent essentiels pour comprendre cette approche interactionniste. Les groupes professionnels s’engagent dans des processus d’interactions qui conduisent les membres d’une même activité de travail à s’organiser, à défendre leur autonomie et leur territoire, et à se protéger de la concurrence, donc à se situer constamment dans une relation mouvante avec d’autres activités, les plus proches étant les plus « dangereuses ». De ce point de vue, le passage du statut d’instituteur à celui de PE d’abord et l’égalisation du niveau de recrutement avec les autres professeurs ensuite constituent des progrès considérables en relativement peu de temps. Mais, au regard de leurs collègues du second degré, les PE pouvaient encore récemment dénoncer, à salaires en principe égaux, un retard salarial chronique, en raison d’un jeu de primes, indemnités, compensations qui leur est défavorable, si bien que l’alignement réel sur les secondaires restait une de leurs revendications. Par exemple, l’indemnité dite « ISAE » (indemnité de suivi et d’accompagnement des élèves) a présenté depuis sa création en 2013 un différentiel majeur au détriment des PE par rapport à leurs collègues du second degré (qui perçoivent l’« ISOE », indemnité de suivi et d’orientation des élèves). Il a fallu attendre mai 2016 pour que le Premier ministre annonce la mise à niveau des professeurs des écoles avec ceux des collèges et lycées, ce qui peut être mis au compte de ce qu’on appellera des « gains de professionnalisation » en relation avec une action relevant d’un projet professionnel collectif, à forte portée identitaire (ne pas apparaître comme des professeurs de moindre dignité), défendu par les organisations représentatives.


      Secrétaire général du SE-UNSA au moment de l’entretien, Christian Chevalier relève l’importance, non seulement financière mais également symbolique, que revêt cette égalisation avec les enseignants du second degré, alors que, le même niveau indiciaire ayant été acquis dès 1989 (entre PE et PLC non agrégés), le régime indemnitaire restait profondément inégalitaire : « Cela est vécu comme une véritable reconnaissance par les collègues. Enfin nous sommes reconnus. Il s’agit d’une reconnaissance du métier ; d’une reconnaissance de la part de la nation, traduite sur le plan financier […]. Les carrières vont beaucoup se ressembler entre premier et second degré. » Mais les satisfactions en hausse renvoient immanquablement à de nouvelles frustrations. De ce point de vue, les propos de Laurent Escure (secrétaire général de l’UNSA Éducation) sont significatifs : « Malgré l’ISAE, la comparaison premier/second degré continue à se faire en nombre d’heures et d’activités […]. Dans le premier degré, il y a un sentiment de désavantage par rapport au collège, comme dans le second degré lui-même il peut y avoir un sentiment de différence entre les disciplines. » Pour Sébastien Sirh, secrétaire général du SNUipp au moment de l’entretien, « il y a une carrière plus lente pour les PE du fait d’un ratio plus faible pour passer à la hors-classe […] il y a aussi la singularité du départ à la retraite qui ne peut se faire qu’en fin d’année scolaire pour les PE contre la date anniversaire pour tous les autres enseignants et fonctionnaires. Et d’autres éléments : limites de l’exercice du droit syndical et du départ en formation continue […] ».


      En outre, pour la sociologie interactionniste, la vie professionnelle individuelle se décrit en termes de carrière comportant des moments cruciaux (étapes obligées ou tournants, turning points) et participant à la construction de l’identité. Les processus biographiques individuels et les mécanismes d’interaction se trouvent dans une relation d’interdépendance : la dynamique d’un groupe professionnel procède des trajectoires biographiques de ses membres, elles-mêmes déterminées par les interactions existant entre eux et leur environnement. Enfin, les groupes professionnels cherchent à se faire reconnaître en développant des stratégies professionnelles et en accroissant les protections légales ; certains y réussissent mieux que d’autres grâce à leur position dans la division morale du travail et à leur capacité de se doter d’organisations représentatives, mais tous les groupes visent à obtenir un statut qui les protège (Dubar et Tripier, 1998).


      Par des apports successifs, cette théorie, mettant en son centre les interactions, les conflits d’intérêts et les changements constants, peut en venir, dans certaines déclinaisons, à définir les groupes professionnels comme n’étant pas essentiellement fondés sur « le partage d’une même identité et de valeurs communes » mais sur « un conglomérat de segments en compétition et en restructuration continue » (Dubar et Tripier, 1998, p. 106). Ainsi, à l’intérieur d’un même groupe, tous les segments professionnels sont porteurs d’activités, d’intérêts et d’identités différents qui peuvent être en compétition les uns avec les autres, comme le montre l’activité des psychiatres analysée par Bucher et Strauss (1961). C’est en réalité chaque segment qui construit sa définition du cœur de métier, du centre et du sens subjectif de l’activité professionnelle – ce que certains sociologues ont appelé des « mondes sociaux4 », des mondes caractérisés par des routines, un espace, des codes culturels spécifiques et une capacité à résoudre problèmes et conflits rencontrés (Becker, 1985 ; Strauss, 1992).


      Les enseignants français pris dans leur ensemble peuvent parfaitement illustrer cette segmentation et cette pluralité de mondes, d’abord à travers les différences et rivalités entre premier et second degré (Girault, 1996). C’est sans doute le cas également à l’intérieur des entités elles-mêmes : au sein des enseignants du second degré, avec des segmentations entre les catégories, principalement entre agrégés et certifiés, et entre les disciplines ; concernant les enseignants du premier degré, avec la segmentation (déjà évoquée dans notre introduction) entre enseignants de l’élémentaire, de la maternelle, directeurs et directrices, maîtres E et G5, maîtres formateurs, enseignants spécialisés ASH, conseillers pédagogiques, psychologues scolaires. C’est un aspect que notre étude abordera en considérant certaines de ces différentes catégories de PE ; elle s’efforcera néanmoins de chercher si, par-delà la fragmentation interne de ce corps professionnel, tous peuvent encore se reconnaître une même identité.


      Il convient encore de tenir compte de ce qu’un courant sociologique dit « néowébérien » ajoute à l’analyse du phénomène professionnel en apportant quelques ajustements aux conceptions interactionnistes. Ce courant met un accent particulier sur les réseaux professionnels et le travail considéré comme un libre marché, où les notions de monopole et de contrôle du marché jouent un rôle central, en vue de procéder, pour chaque groupe en lice, à une « fermeture sociale » (social closure) destinée à le protéger d’une entrée trop massive et possiblement dépréciative de nouveaux membres. Dans l’optique wébérienne, l’action prend aussi le pas sur la structure. La société est une arène où les classes et d’autres acteurs (tels les partis ou les groupements d’intérêts) entrent en compétition pour des gains économiques, sociaux et politiques, et où les individus poursuivent leurs intérêts.


      Constituant des groupes porteurs d’idées qui légitiment la poursuite de leurs intérêts sur trois plans – économique, social et relatif à la notion de pouvoir – dans le cadre d’un « pacte régulateur » (regulative bargain) avec l’État, les groupements professionnels, caractérisés par leurs connaissances et leurs compétences, sont partie prenante de cette compétition. L’action de ces groupes professionnels consiste donc essentiellement, en obtenant l’appui de l’État, à établir une stratégie de fermeture sociale et de définition plus ou moins consciente d’un « projet professionnel » monopolistique, ce qui renvoie à des notions d’interactions et de conflits entre groupes, ainsi qu’à des instances pouvant se charger d’élaborer consciemment ce projet (comme les organisations syndicales).


      Dans cette optique, Keith M. Macdonald avance la notion de « projet professionnel » en mettant à l’agenda de la recherche l’étude de la manière par laquelle « un groupe professionnel s’est formé, a lancé son projet professionnel, établi sa respectabilité et son expertise, fait valoir ses connaissances propres et sa juridiction », et par laquelle il « doit poursuivre ses efforts pour maintenir ses positions et éventuellement créer des opportunités favorables, si le projet professionnel ne veut pas s’effondrer6 » (Macdonald, 1999, p. 187). En termes pratiques, il s’agit de conquérir et de maintenir un monopole sur un marché pour des services rendus, basés sur les compétences propres d’un groupe, de même qu’un statut dans la stratification sociale.


      Le syntagme « projet professionnel » trouve parfois une traduction dans le terme « professionnalisation », entendu cette fois essentiellement comme un processus social (dans lequel la professionnalité tient évidemment une place centrale), ainsi que cela peut se lire sous la plume de Magali S. Larson, une des principales représentantes de ce courant : « La professionnalisation est une tentative pour transformer un ordre de ressources rares – connaissances spécialisées et compétences spécifiques – en un autre – gains sociaux et économiques. Maintenir la rareté détermine une volonté de monopole : monopole de l’expertise sur le marché, monopole du statut dans un système de stratification » (Larson, 1977). Sur ce versant sociologique, nous interrogerons ici le « projet professionnel » (ou, dans une acception proche, le « processus de professionnalisation ») des enseignants du premier degré, en quoi et où il est repérable, clairement conscientisé ou non. Le phénomène d’universitarisation de la formation, d’une part, le vécu d’un degré plus ou moins élevé d’autonomie par rapport à la prescription institutionnelle, d’autre part, en constituent de bons révélateurs, ce que considérera notre chapitre 3 après de premiers éléments d’analyse de la morphologie du groupe professionnel et de son univers subjectif (chapitre 2).
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